
 

 

Samedi 28 décembre : 

Il n’y aura pas de permanence  

le samedi 28 décembre. 

Vendredi 27 

décembre 2013 

n°1841 

www.mairie-guilers.fr 
 

Courriel :  
ville@mairie-guilers.fr 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS -Tél.: 02 98 07 61 52 / Fax : 02 98 07 46 44 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30.  

Le samedi : de 9h à 12h. 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 

     Nouvelles de Guilers  

Week-end du 28 décembre 

En raison d’une réorganisation                   

régionale des gardes médicales, pour 

obtenir le nom du médecin de  

garde faites le 15. 

Médecin de garde  

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 

SAMU : 15 / Pompiers : 18 

Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 

Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 

Taxi Petton : 06 10 09 45 79 

Ambulances de Guilers : 02 98 36 45 45 

Numéros utiles 

 

Mme Le Roux, Mme Habasque, Mme Quiviger : 

02 98 07 65 18 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Pochart :  

02 98 07 65 84 - 5, rue Saint Valentin 

Mme Geffroy, Mme Couard, Mme Favennec : 

02 98 36 41 58 - 24, rue Charles de Gaulle 

Infirmiers 

Permanence des élus 

Impression Ouestélio 02 98 44 68 23 

 
 

 

Jeudi 2 janvier 

De 16h30 à 20h - place de la Libération, marché. 

 

Agenda 

 

 

Naissances : 

Pia MERLIN – 6, rue des Ecoles 

Rose COUM – 72, rue de la Roseraie 

Etat Civil 

Toutes les nuits de la semaine 

et tous les jours  

de 12h à 14h.  

Contactez le 32 37 

Pharmacie de garde 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.M.S. Territoire de Bellevue, 

13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09. 

Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à Brest                         

02 98 47 25 53. 

Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis de 

9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest.           

Uniquement sur rendez-vous au 02 98 47 08 09.  

ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée à           

Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences le mardi de 10h à 12h et  le vendredi 

de 14h à 17h. 

Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis,                

mardis, jeudis toute la journée et le vendredi matin. Permanences                     

téléphoniques : le lundi de 14h à 16h à Bohars au 02 98 01 14 04 ; le mardi 

de 10h à 12h à Guilers au 02 98 07 44 44. Courriel : 

ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr.  

Permanences 

 

Mardi 31 décembre 2013 :  

La mairie restera ouverte jusqu’à 17h30 en raison des inscriptions sur les 

listes électorales. 

La Guilthèque fermera ses portes à 16h00. 

* * * * * * 

Les Nouvelles de Guilers paraîtront le vendredi 3 janvier 2014. Les 

annonces devront nous parvenir le lundi 30 décembre à 12h. 

Fêtes de fin d’année : horaires d’ouverture de 

la Mairie et de la Guilthèque  

et parution des Nouvelles de Guilers 

Joyeuses Fêtes  

de fin d’année ! 



La mairie vous informe 

 

 

Pour le plaisir des petits, le manège tourne à nouveau sur la place de la 

Libération, jusqu’au dimanche 5 janvier 2014 (matin). N’hésitez pas à 

retirer les tickets auprès des commerçants et en Mairie aux heures               

d’ouvertures habituelles. 

Manège  

La mairie vous informe (suite) 

 

 

Les jeunes hommes et les jeunes filles doivent obligatoirement se faire  

recenser en mairie à partir de leurs 16 ans révolus, dans le trimestre de 

leur anniversaire. Sont actuellement concernés les jeunes nés en                  

décembre 1997 ainsi que les jeunes nés en novembre 1997 pouvant             

encore régulariser leur situation. Une attestation (à conserver                      

précieusement) leur sera délivrée. Celle-ci permettra l’inscription à            

certains examens et concours. Aucun duplicata ne sera délivré.                          

Se présenter en mairie avec le livret de famille, une pièce d’identité et un 

justificatif de domicile.  

Recensement militaire national 

 

 La commune de Guilers envisage l’extension du groupe scolaire « Pauline 

Kergomard ». Afin de choisir un maître d’œuvre pour cette opération, un 

avis d’appel public à la concurrence est mis en ligne dans le but de             

conclure un marché en procédure adaptée pour cette maîtrise d’œuvre.          

Les cabinets d’architectes intéressés par la réalisation de cette opération 

peuvent obtenir le dossier de consultation auprès des services techniques 

de la mairie, 16, rue Charles de Gaulle. 02 98 07 61 52  ou le télécharger 

sur les sites www.mairie-guilers.fr ; www.e-megalisbretagne.fr. La date 

limite de réception des offres en mairie est fixée au : mardi 14 janvier 

2014 à 16h.  

Marché de service 

 

 

Inscriptions sur les listes électorales : les jeunes qui atteindront l’âge de 18 

ans avant le 1er mars 2014 ainsi que les nouveaux habitants de la commu-

ne peuvent s’inscrire sur les listes électorales avant le 31 décembre 2013 

à 17h30. Il suffit de vous munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif 

de domicile (facture EDF, eau, téléphone). Les personnes ayant changé          

d’adresse sur la commune doivent le signaler à l’accueil de la mairie.   

Inscriptions sur les listes électorales 

 

Présentation de la crèche de Guilers : située 11, rue de Milizac, cette 

nouvelle crèche sera ouverte à partir de janvier 2014, du lundi au          

vendredi de 7h30 à 19h.  Une équipe de professionnels 100 % qualifiée,             

accueillera les enfants âgés de 10 semaines jusqu’à leur entrée en école             

maternelle, dans un environnement sécurisé répondant à l’ensemble des 

normes petite enfance. L’équipe sera constituée d’une directrice éducatrice 

de jeunes enfants, d’1 adjointe infirmière, de 2 auxiliaires de puériculture, 

de 5 agents de la petite enfance et de 2 agents de service intérieur.  Dans le 

cadre du programme de soutien à la parentalité, des vacations de médecin 

et psychologue seront mises en place. La crèche a une capacité d’accueil de 

30 places. Elle propose un accueil diversifié et couvrant l’ensemble des 

besoins des familles : places d’accueil régulier à temps plein, places             

d’accueil régulier à temps partiel, places d’accueil occasionnel, places  

réservées pour l’accueil   d’urgence. La cotisation financière des parents est 

établie selon le barème de la CNAF, en fonction du quotient familial et 

s’échelonne de 0,36€ à 2,83€ de l’heure (simulation possible sur http://

www.mon-enfant.fr). Tout est fourni par la crèche : les couches, les              

produits d’hygiène, le lait et les repas, intégrant 50% de composantes bio et 

réchauffés sur place). Des activités ludiques et variées seront proposées 

quotidiennement aux enfants.  

Il reste des places, alors inscrivez-vous maintenant. Pour toute informa-

tion contactez Anne-Laure BODENES : par mail : lespetitspous-

sins@enfancepourtous.com ou par tél. au 09 73 67 31 29 aux heures de 

permanence de la directrice : lundi : 14h45-15h45 ;  mardi : 9h45-10h45 ; 

mercredi : 9h45-10h45 ; vendredi : 9h45-10h45. Pré-inscriptions : en 

imprimant un formulaire via le site internet de la mairie et en le déposant 

rempli dans la boîte aux lettres du multiaccueil au centre social l’Agora ou 

par courrier : 79,  rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS. 

Ouverture de la crèche - janvier 2014 
 

En raison de la fête de fin d’année, la collecte des ordures ménagères ne 

sera pas assurée le mercredi 1er janvier 2014. En conséquence, dans la 

période du 1er au 04 janvier 2014, chaque jour de collecte habituel est 

décalé au jour suivant. Ainsi, les bacs collectés habituellement le mercredi 

seront collectés le jeudi. Ce dispositif s’applique aux collectes des ordures           

ménagères et aux collectes des emballages ménagers recyclables. 

Collecte des déchets ménagers 

 

 

 

Nous vous rappelons que suite à la Circulaire n° INTD1237286C du                

20 novembre 2012 du Ministère de l’éducation nationale, de la justice et 

de l’intérieur, les autorisations de sortie du territoire individuelles et  

collectives pour les mineurs français sont supprimées depuis le                      

1er janvier 2013. Dans le cas d’une situation d’urgence avérée, dans          

laquelle une personne titulaire de l’exercice de l’autorité parentale, le plus 

souvent un parent, craint un départ imminent et illicite de l’enfant à            

l’étranger, l’Opposition de Sortie de Territoire (OST) est maintenue.          

S’adresser à la Préfecture, de préférence auprès du service chargé des 

Passeports (02 98 76 29 29). En cas de fermeture des bureaux, les               

demandes sont à déposer auprès du Commissariat de Police le plus          

proche. Attention, si l’enfant voyage avec un seul de ses parents, certains 

pays comme l’Algérie, la Bosnie-Herzégovine ou le Maroc, peuvent        

réclamer la preuve que l’autre parent autorise ce voyage. Contrairement à                 

l’ancienne autorisation de sortie de territoire, il s’agit uniquement d’un 

courrier sur papier libre qui n’est pas délivré par la mairie. Cependant, la 

signature du parent peut être légalisée en mairie (signature du courrier 

devant l’agent territorial). 

Rappel : suppression sortie  

de territoire pour les mineurs 

 

Un décret applicable au 1er janvier 2014, prévoit une durée de validité de 

15 ans des cartes nationales d’identités délivrées aux personnes               

majeures. Pour les titres délivrés entre le 2 janvier 2004 et le 31              

décembre 2013 la date de validité inscrite n’aura pas besoin d’être             

modifiée pour que la validité soit prolongée de 5 ans. Seules les                   

personnes détenant une carte arrivant à expiration au 31/12/2013 doivent 

en effectuer le renouvellement. Pour les personnes devant effectuer un 

voyage hors de l’espace Schengen et de l’Union Européenne, dans un pays 

qui accepte ce document à ses frontières (Turquie, Tunisie, Maroc, Egypte 

notamment), les autorités étatiques ont été informées de la prolongation de 

la durée de validité du titre. Pour de plus amples informations, les usagers 

sont cependant invités à consulter le site de « conseils aux voyageurs » du 

ministère des Affaires Etrangères. Vous aurez aussi la possibilité de               

télécharger, sur les sites ministériels « diplomatie.gouv.fr » et 

« interieur.gouv.fr » un document attestant de la prolongation de la              

validité de leur carte nationale d’identité. Les CNI délivrées à des              

personnes mineures conserveront, en revanche, une durée de validité 

de 10 ans. 

Prolongation de la durée de validité des CNI 

http://www.e-megalisbretagne.fr
http://www.mon-enfant.fr/
http://www.mon-enfant.fr/
mailto:lespetitspoussins@enfancepourtous.com
mailto:lespetitspoussins@enfancepourtous.com


 

 

Bourses aux livres : vous avez des livres que vous ne lisez plus et vous 

ne savez pas quoi en faire ? Donnez-les ! La commission Lien Social de 

L'Agora va organiser une bourse aux livres en mars 2014 dont les                  

bénéfices iront à un futur projet familial. Venez déposer vos livres à               

l'accueil de L'Agora aux horaires d'ouverture (du mardi au vendredi de 9h 

à 18h, le lundi de 13h30 à 18h et le samedi de 9h à 12h). Renseignements 

au 02 98 07 55 35. 
 

Marche : l'activité marche reprendra le lundi 6 janvier. 
 

Les Samedis des jardiniers proposent de se retrouver autour du thème 

du « broyat de sapins », samedi 11 janvier, à partir de 10h00, à L'Agora. 

Gratuit avec adhésion à L'Agora. 
 

L'Agora envisage l'ouverture d'une section modélisme (bateaux, 

avions, trains etc...). L'objectif de cette activité étant le partage de 

connaissance et de savoir-faire, d'initiation et de perfectionnement. 

Les jours et les horaires seront définis en fonction des disponibilités des 

personnes intéressées. Pour en discuter, nous vous invitons à une ren-

contre le samedi 11 janvier 2014 à 10h à L'Agora. Pour tous renseigne-

ments complémentaires, merci de contacter Jean-Luc Jobert au  

06 89 03 61 81. 
 

L'Agora a mis en place un réseau de bénévoles, dont l'objectif est de  

rencontrer, à leur domicile, les personnes isolées pour un moment              

convivial autour de diverses activités de loisir. La rencontre entre                  

bénévole et personne visitée est mise en place par un coordonnateur du 

réseau « Visites amicales à domicile » de L'Agora. N'hésitez pas à vous 

renseigner à l'accueil de L'Agora. Modalités : adhésion à L'Agora +            

signature de la charte. 
 

L'Agora estfermée du 25 décembre au 5 janvier. 

L’Agora 

Vie associative (suite) 

 

 

La traditionnelle  galette des  rois  pour  les  adhérents,  sympathisants et  

veuves  de  la  F.N.A.C.A. de  Guilers  se  déroulera  le vendredi 3          

janvier,  à  la Maison St  Albert  à  partir  de  15h. Participation 1€.   

F.N.A.C.A. 

Déclarations préalables de travaux :   

CLOITRE François, 38 rue de Milizac, bardage pignon 

FAROU Frédéric, 340 rue Xavier Grall, remplacement porte de garage par 

fenêtre             

BERNICOT Fabrice, 2 Place Duquesne, création d’une ouverture pignon 

Nord 

NEDELEC Dominique, 215 rue de la Roseraie, clôture                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Demandes de permis de construire : 

GUILLOU Jean-Jacques, 155 rue Charles de Foucauld, carport 

GRANDSIR Christophe, 6 Place Duquesne, extension habitation 

 

Suite à des départs d'étudiants l'association d’'aide aux devoirs la C.L.E. 

recherche expressément des bénévoles pour les lundis ou les jeudis (sauf 

vacances scolaires) de 17h à 18h. Reprise des séances le lundi 6 janvier. 

Contact : 02 98 07 65 04.  

 

 

 

Les bénévoles de la bibliothèque de l’hôpital se réuniront le                                   

mercredi 8 janvier pour la réunion de planning dans la salle Léo Ferré 

(sous la Mairie). Rendez-vous à 14h15. 

Bibliothèque des Hôpitaux de Brest 

Vie associative  

Urbanisme/Voirie  

 

 

Vacances de Noël du vendredi 20 décembre au lundi 6 janvier. Il n’y 

aura pas d’activités. Les membres du bureau vous souhaitent de joyeuses 

fêtes de Noël et vous donnent rendez-vous le jeudi 9 janvier pour fêter les 

reines. 

Guilers Accueille 

 

 

 

 

 

L’assemblée générale des officiers mariniers et veuves de Guilers-Bohars 

se tiendra à Guilers, au centre socioculturel de «  l’Agora », le dimanche 

12 janvier 2014 à 10h30. Paiement des cotisations dès 9h30.  

Association des officiers mariniers et 

veuves de Guilers - Bohars 

 

 

L'association « Partage » recherche des canapés en bon état, une table de 

cuisine, des matelas 140, des sommiers à lattes 140, des matelas 90 et des 

micro-ondes, mini-fours.  

Partage 

 

 

Rendez-vous pour le Fest-Noz le 18 janvier 2014, toujours au profit du 

Téléthon.  

Téléthon 

Compter - Lire - Ecrire (C.L.E.) 

 

samedi 28 décembre à 18 h : messe à la chapelle de la Trinité-

Plouzané : pas de messe à Guilers ni Locmaria. 

 

Dimanche 29 décembre : à 10 h 30 : messe à Guilers grâce à la présen-

ce du Père Pierre de Kermenguy dans sa famille. Temps de prière à la  

chapelle de Bodonou à 16 h. 

  

samedi 4 janvier 2014 : messe à locmaria à 18 h. 

 

Dimanche 5 janvier à 10 h 30 : messe à Plouzané. 

Vie paroissiale 

CCAS 

 

 

L’épicerie sociale sera ouverte le mardi 31 décembre de 11h à 12h et de 

14h à 15h. 

 

Epicerie Sociale 



 

 

Samedi 28  décembre  : Rdv à 9h au club sortie loisirs  

Pas de Sortie jeunes pendant les vacances. 

Dimanche 29 décembre : Sortie club départ 8h45 avec découverte du 

circuit de la rando de janvier . 

Vous êtes  tous les biens venus. 

Le club vous souhaite de joyeuses fêtes. Le 12 janvier 2014, randonnée 

VTT organisée par Guilers VTT Nature, départ de l'espace Marcel Pagnol 

 

 

Marche Nordique 

Dimanche 29 : rendez-vous à 9h30 au club pour la dernière sortie de  

l'année. 

 

Athlétisme : vendredi 27 : rendez-vous à 13h30 devant le complexe avec 

quelques parents et leurs voitures pour se rendre au stade de Kergrac'h pour 

une séance de préparation cross. Ceci pour les Benjamins et au-dessus. 

Samedi 4 Janvier au complexe L.Ballard de 10h à midi : les Poussins et 

Benjamins et leurs parents ( en tenue de jogging ) sont invités à participer à 

une petite séance de reprise ( cool, relax ) et fêter l'année nouvelle. Si  

quelques gâteaux viennent avec, ce sera formidable !!!!!!!! 

Iroise Athlétisme 

 

 

La boulangerie « Au Blé Doré » vous informe de ses jours de fermeture 

pendant les fêtes de fin d’année : ouvert le lundi 30 décembre, fermé le 

jeudi 2 janvier 2014.  

Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année. 

Boulangerie « Au Blé Doré » 

Guilers VTT Nature 
 

Perdu : I. Pod Apple. 

Chat noir castré / Pucé / Casimir  

Trouvé : plaque ondulée transparente trouvée dans un jardin suite a un  

coup de vent. 

 

S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52. 

Perdu / Trouvé 

Divers Sport  

 

Dimanche 29 décembre 2013, rendez-vous sur le parking du CS Louis 

Ballard à 08h55 pour une randonnée pédestre vers le parc Eole.  

(Deux circuits). 

Guilair - Rando 

 

 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, les cours de Tchi - Kong sont            

interrompus pour reprendre le vendredi 3 janvier, les cours ont lieu le 

mercredi soir à 18h30 et le vendredi matin à 9h, salle Gauguin.                    

Exceptionnellement, le cours du vendredi 10 janvier se tiendra salle              

Fanny à l’espace Marcel Pagnol. Il est toujours possible de nous rejoindre, 

l’association vous propose deux cours d’essai. Joyeuses fêtes à tous. 

Tchi - Kong 

 

 

Ton sapin ne sert plus à rien, j’en veux bien pour mon jardin !                     

Le samedi 11 janvier 2014 de 10h à 12h au centre socio-culturel de                

l'Agora.  

Gratuit et ouvert à tous. En venant déposer votre sapin, vous participerez à 

un moment de convivialité autour d’un café. Si vous le souhaitez, vous 

pourrez repartir avec le broyat de votre sapin. Des guides-composteurs-

pailleurs de votre quartier seront également présents pour vous informer 

sur le paillage et le compostage. Cet évènement est organisé par le centre 

socio-culturel de l'Agora, l’association Vert le Jardin et Brest métropole 

océane. Venez nombreux ! Et si vous ne pouvez pas venir broyer avec 

nous votre sapin à la date proposée, vous pouvez venir le déposer du 8 au 

18 janvier au centre socio-culturel de l'Agora (79, rue Charles de Gaulle). 

Opération broyage de sapins 

… au revoir 2013 ! 

 

 

 

Le pressing des Bleuets informe son aimable clientèle de la fermeture 

exceptionnelle du magasin le 2 janvier.  

Horaires d’ouverture : 8h30 - 12h15 ; 13h30 - 19h. 

Fermé le lundi 

Le pressing des Bleuets 


